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INTRODUCTION 

Le 12 juin 2008, Environnement Canada a institué le Règlement sur les systèmes de 
stockage de produits pétroliers et de produits apparentés (ci-après le Règlement). Le 
Règlement est entré en vigueur au moment de son institution. Le Règlement vise à 
réduire le risque de contamination du sol et des eaux souterraines en raison de 
déversements et de fuites des produits pétroliers et des produits apparentés provenant 
des systèmes de stockage.  

Le Règlement fixe les exigences régissant la conception et la construction des systèmes 
de stockage installés le jour de l’entrée en vigueur du Règlement ou après cette date. 
L’une de ces exigences vise à ce que les systèmes de stockage soient conçus et 
construits conformément à l’une des normes reconnues citées dans le Règlement. 

Le Règlement vise les systèmes de stockage qui sont conçus pour demeurer à l’endroit 
où ils sont installés. Les systèmes de stockage souples en tissu sont fabriqués pour être 
installés à un endroit précis, même si aucune norme reconnue n’est disponible en 
matière de conception et de performance. Étant donné qu’Environnement Canada 
reconnaît les systèmes de stockage souples en tissu comme une option légitime pour 
stocker les produits pétroliers et les produits apparentés, il publie et met à jour les 
présentes exigences techniques jusqu’à ce qu’une norme reconnue soit établie. 

Ces exigences techniques constituent les exigences minimales en matière de 
conception et de construction d’un réservoir souple qui est utilisé pour le stockage en 
surface de produits pétroliers et de produits apparentés jusqu’à une capacité maximale 
de 125 000 L. Les installations, dont les systèmes de stockage s’apparentent aux 
systèmes de stockage souples en tissu, devront satisfaire à toutes les exigences 
applicables du Règlement. 
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EXIGENCES TECHNIQUES POUR LES SYSTÈMES DE STOCKAGE 
SOUPLES EN TISSU (RÉSERVOIRS SOUPLES) 

 
 
1. PORTÉE 
 

1.1  Ces exigences techniques constituent les exigences minimales relatives aux 

systèmes de stockage souples en tissu (réservoirs souples) destinés pour le 

stockage en surface de produits pétroliers et de produits apparentés de 

densité relative maximale de 1.  

1.2 Ces exigences techniques traitent de la fabrication des réservoirs souples 

utilisés dans un endroit précis. Les réservoirs souples fabriqués selon ces 

exigences techniques ne sont pas destinés au transport de produits ni ne 

peuvent être transportés lorsqu’ils contiennent des produits. 

1.3 Ces exigences techniques visent les réservoirs souples qui sont fabriqués, 

inspectés et testés pour les fuites avant leur expédition de l’usine. 

1.4 Ces exigences techniques s’appliquent aux réservoirs souples qui sont 

fabriqués en usine à partir de tissus enduits renforcés ou de pellicules 

polymériques laminées sur les substrats de textile.  

1.5 Ces exigences techniques portent sur la conception et la performance des 

réservoirs souples d'une capacité maximale de 125 000 L. 

 

2. DÉFINITIONS 

 

2.1 Un « réservoir hors sol » désigne un réservoir qui est exploité  à la pression 

atmosphérique et dont le volume de stockage est soit hors terre soit à 

l’intérieur du confinement secondaire non rempli.  

2.2 La « perméabilité » est la vitesse de transmission des liquides à travers une 

unité de surface et l’épaisseur unitaire d’un matériau plat, induit par une 

différence de pression (hauteur statique) entre deux surfaces en particulier, 

soumise à une température et à un taux d’humidité particuliers. Cette mesure 

s’exprime en g/h/m2/mm. 

2.3 La « perméance » est la vitesse de transmission des liquides à travers une 

unité de surface d'un matériau plat induit par une différence de pression 

(hauteur statique) entre deux surfaces en particulier, soumises à une 
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température et à un taux d'humidité particuliers. Cette mesure s'exprime en 

g/h/m2.  

2.4 Le « soudage radiofréquence » correspond à une méthode de soudage des 

matériaux thermoplastiques qui utilise l'énergie électromagnétique pour 

générer la chaleur nécessaire pour faire adhérer sous pression deux pièces 

ensemble. 

2.5 Le « confinement secondaire » système empêchant les liquides qui fuient  

d’un système de stockage d’atteindre l’extérieur de l’aire de confinement.   

2.6 Le « substrat ou le renfort tissé » est un textile renforcé tissé, à large maille, 

composé d'un fil continu. 

2.7 Les « matériaux thermoplastiques ou les thermoplastiques » sont des 

polymères qui peuvent être chauffés à plusieurs reprises à leur point de 

ramollissement. Ces matériaux durcissent lorsqu’ils refroidissent. Il est 

possible de répéter cette action de chauffage et de refroidissement plusieurs 

fois sans altérer de façon importante les propriétés des matériaux. 

 
Tableau 1 – Documents de référence 
 

Numéro du 
document 

 

Édition Titre du document 

ASTM D814 95(2005) Standard Test Method for Rubber Property – Vapour 
Transmission of Volatile Liquids 
 

ASTM D471 06 Standard Test Method for Rubber Property – Effect of 
Liquid 
 

ASTM D751 06 Standard Test Methods for Coated Fabrics 
 

ASTM D2136 02(2007) Standard Test Method for Coated Fabrics – 
Low-Temperature Bend Test 
 

ASTM D2565 
 

99(2008) 
 

Standard Practice for Xenon-Arc Exposure of Plastics 
Intended for Outdoor Applications 

 

ASTM G154 06 

Standard Practice for Operating Fluorescent Light 
Apparatus for UV Exposure of Non-metallic Materials 
 

 
ANSI/ASME 
B1.20.1 

1983 
(R2006) 

Pipe Threads - General Purpose (Inch) 
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3. CONSTRUCTION 
 

3.1 CAPACITÉ 

 

3.1.1 La capacité du réservoir souple ne doit pas dépasser 125 000 L. 

3.1.2 Lorsque la capacité nominale d’un réservoir souple fabriqué conformément 

à ces exigences est précisée, la capacité réelle ne doit être ni inférieure ni 

supérieure à la capacité nominale plus 2,5 %. 

3.1.3 Au fur et à mesure que le produit s’écoule, le réservoir souple doit 

s’affaisser afin de ne pas laisser place à la vapeur. 

 

3.2 MATÉRIAUX 

 

3.2.1 La propriété des matériaux du réservoir souple doit être conçue de façon à 

offrir une utilisation continue dans des conditions susceptibles de se 

produire là où sera installé le réservoir.  

3.2.2 Les matériaux susceptibles d’être immergés dans des produits pétroliers et 

des produits apparentés ou d’y être exposés, ou exposés à leurs vapeurs, 

doivent présenter des propriétés telles qu'ils ne seront pas touchés par 

une telle exposition qui pourrait engendrer la défaillance physique du 

réservoir souple ou une condition dangereuse pendant sa durée 

d’utilisation. 

3.2.3 Le réservoir souple doit être fabriqué de polymère comportant un substrat 

(renfort tissé) et une couche de finition :  

3.2.3.1 La couche de finition et le substrat doivent être composés de 

matériaux compatibles avec les produits pétroliers et les produits 

apparentés stockés. 

3.2.3.2 La couche de finition et le substrat doivent être en mesure d'offrir 

une utilisation continue dans des conditions susceptibles de se 

rencontrer au site de l'installation. 

3.2.3.3 La couche de finition doit se composer d'une double couche 

appliquée en deux étapes à l'intérieur du réservoir souple. 
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3.2.4 Le polymère doit présenter une résistance à la traction minimale de 

2000 N (787 N par cm de largeur) au moment de la mise à l'essai, 

conformément à la norme D751 de l'ASTM. 

 

3.3 SOUDAGE 

 

3.3.1 Tous les joints doivent être soudés par radiofréquence à l’aide 

d’équipement diélectrique haute fréquence. 

3.3.2 Toutes les soudures doivent être effectuées par des personnes qualifiées. 

 

3.4 JOINTS 

 

3.4.1 Tous les joints doivent offrir une fixation permanente et présenter des 

caractéristiques équivalentes au polymère lui-même. 

3.4.2 Tous les joints doivent être soudés par radiofréquence et comporter des 

couvre-joints supérieurs et inférieurs; les panneaux du réservoir doivent 

quant à eux être séparés.  

3.4.3 Le substrat exposé le long des couvre-joints supérieurs et inférieurs doit 

être scellé à l’intérieur et à l’extérieur du réservoir souple. 

 

3.5 COINS 

 

3.5.1 Les coins doivent être conçus conformément aux pratiques exemplaires 

d’ingénierie afin de préserver l’intégrité structurale du réservoir souple. 

3.5.2 Les coins doivent être protégés contre l’abrasion. 

 

3.6 Raccords 
 

3.6.1 Tous les raccords doivent être dotés de brides étanches en acier 

inoxydable. Si des raccords filetés sont utilisés, la longueur minimale du 

filetage doit être conforme à la norme ANSI/ASME B1.20.1 (tableau 1).  

3.6.2 Tous les raccords doivent être dotés de pièces de renforcement, 

fabriquées avec le même polymère que celui du réservoir souple, et fixées 

au réservoir par soudure diélectrique à haute fréquence.  
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3.6.3 Les techniques et les méthodes d'assemblage utilisées pour joindre le 

revêtement de polymère aux raccords doivent préserver l'intégrité du 

réservoir souple. 

3.6.4 Tous les raccords doivent résister à une pression nominale de 1 035 kPa 

(manomètre) (150 lb/po2). 

3.6.5 La partie supérieure de tous les réservoirs souples d’une capacité de 

2 000 L ou moins doit être munie au minimum de deux raccords : 

• Raccord d’évent de 38 mm 

• Raccord de remplissage/vidange de 38 mm ou 50 mm 

3.6.6 La partie supérieure de tous les réservoirs souples d’une capacité de plus 

de 2 000 L doit être munie au minimum de deux raccords : 

• Raccord d’évent de 50 mm 

• Raccord de remplissage/vidange de 50 mm ou 75 mm 

3.6.7 Le réservoir ne peut contenir qu'un seul raccord situé sous le niveau du 

liquide.  

3.6.7.1 Si ce raccord est présent, il ne peut servir qu’à la vidange du 

réservoir souple lorsque celui-ci est retiré du service.  

3.6.7.2 Ce raccord doit être résistant au produit qui doit être stocké dans le 

réservoir souple.  

3.6.7.3 Le raccord doit être visible aux fins d’inspection. 

3.6.8 Tous les raccords doivent être dotés de fermetures étanches à l’endroit de 

leur fabrication.  

3.6.9 Les fermetures doivent résister à la dégradation due à l’atmosphère. 

 

3.7 OUVERTURE DE REMPLISSAGE 

 

3.7.1 Une pièce d’usure doit être apposée à l’intérieur du réservoir souple 

directement sous l’ouverture de remplissage. 

 

3.8 BANDES D’ESSAIS 

 

3.8.1 Au moins neuf bandes d’essais de 64 mm doivent être apposées à la 

partie supérieure à l’extérieur du réservoir souple. 



Page 10 de 27 

3.8.2 Chaque bande d’essais doit comporter une soudure de 51 mm. 

 

3.9 ESSAIS DE PRODUCTION 

 

L’intégrité structurale du réservoir souple doit être évaluée à l’aide des procédures 

suivantes : 

3.9.1 Chaque réservoir souple doit être mis à l'essai par le fabricant après la 

pause de tous les raccords et équipements connexes destinés à son 

utilisation.  

3.9.2 Chaque réservoir souple doit être étanche à tous les endroits y compris les 

joints, les joints filetés et les raccords, lorsqu’on applique une pression 

d’air de 2 kPa (manomètre) mesurée de l’intérieur.  

3.9.3 En maintenant la pression, il faut tester les joints au moyen d’un savon 

liquide ou d’un liquide équivalent que l’on verse ou brosse sur tous les 

joints, les raccords filetés, etc.  

3.9.4 Une inspection complète de la totalité de la surface du réservoir doit être 

effectuée, y compris du fond et du plafond du réservoir, afin de déceler les 

fuites possibles.  

3.9.5 Les réservoirs souples qui présentent des fuites ne doivent pas être 

utilisés. La pression doit être éliminée, et il faut s’assurer de l’étanchéité 

du réservoir souple, puis le mettre à l’essai de nouveau. 

3.9.6 Après la mise à l’essai, tous les bouchons des ouvertures doivent être 

dévissés et resserrés à la main. 

 

3.10 EXIGENCES RELATIVES AUX ENCEINTES DE CONFINEMENT 

SECONDAIRES FABRIQUÉES EN USINE 

  

3.10.1 Si une digue de réservoir fabriquée en usine est utilisée en guise de 

confinement secondaire, elle doit pouvoir supporter la charge 

hydrostatique lorsque remplie de liquide. 

3.10.2 Le réservoir souple doit être placé entièrement dans une zone endiguée. 
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3.11 Trousse de réparation sur place 

 

3.11.1 Chaque réservoir souple doit comprendre une trousse de réparation 

contenant les articles nécessaires pour effectuer les réparations sur 

place en cas de perforations, de déchirures, de fuites, etc., laquelle doit 

être facilement accessible en situation d'urgence.   

 

3.12 MARQUAGE 

 

3.12.1 Les renseignements ci-après doivent figurer de façon permanente sur 

chaque réservoir souple, inscrits en lettres de hauteur égale ou 

supérieure à celle indiquée ci-après (les renseignements qui ne figurent 

pas entre parenthèses doivent être libellés tel quel; les éléments entre 

crochets indiquent le type de renseignements à indiquer).  

 

• DANGER, STOCKAGE DE LIQUIDE COMBUSTIBLE OU 
INFLAMMABLE (50 mm) 
 

• DÉFENSE DE FUMER À MOINS DE 6 MÈTRES (50 mm) 
 

• TENIR TOUTE SOURCE DE COMBUSTION ÉLOIGNÉE D'AU 
MOINS 6 MÈTRES DE CE SYSTÈME DE STOCKAGE (50 mm) 

 
• CAPACITÉ MAXIMALE DU RÉSERVOIR (50 mm) 

• NE PAS TROP REMPLIR – Le remplissage excessif peut causer des 
dommages permanents ou la défaillance du réservoir souple (50 mm) 

 
• Réservoir de stockage souple en tissu (réservoir souple) (12 mm) 

 
• [Le nom du fabricant] (12 mm) 

 
• [L’année de fabrication] (12 mm) 

 
• [Le nom de l’organisme de certification] (12 mm) 

 
• [Les matériaux de fabrication] (12 mm) 

 

Les renseignements doivent être clairement visibles pour le propriétaire 

ou le transporteur du réservoir souple. Les marquages doivent être 
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visibles lorsque le réservoir souple est vide et résistants au produit 

stocké.  

 

3.13 VÉRIFICATION 

3.13.1 Le fabricant du réservoir doit demander à un organisme d’essais 
indépendant reconnu d’effectuer les essais sur le réservoir souple 
conformément aux exigences du présent document, en employant : 

a) une méthode d’essai documentée et validée pour les sections 4.4 et 
4.7.1; 

b) des techniciens formés à l’utilisation et à l’entretien de l’équipement 
d’essais. 
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4. PERFORMANCE 
 

4.1 GÉNÉRALITÉS 

 

4.1.1 Le matériau du réservoir souple doit satisfaire aux exigences de 

performance stipulées dans cette section. 

4.1.2 Le fabricant du réservoir souple doit s’assurer que les essais de 

performance soient en conformité avec une méthode certifiée par un 

organisme d’essai indépendant reconnu conformément aux exigences de 

ce présent document, en employant ; 

4.1.2.1 Une méthode d’essai documentée et validée; 

4.1.2.2 Des techniciens formées à l’utilisation et à l’entretien de 

l’équipement d’essais.  

 

Tableau 2 – Exigences de performance 
 

Essai Paragraphe Référence de l’essai Performance 
Perméance 4.2 ASTM D814 Moins de 10 g/m2/h 

pendant 24 h 
Compatibilité 4.3 ASTM D471 Rubber 

Property – Effects of Liquids 
Dégradation visible à 
l’aide d’une lentille 7X 

Résistance des joints 4.4 Applicable standard test 
method 

Séparation = 
résistance à la 
traction 

Résistance à la 
perforation 

4.5.1 ASTM D751 Section 18 Aucune perforation 
 

Résistance à 
l’éclatement 

4.5.2 ASTM D751 test method 
with ring clamps 

Résistance minimale 
à l’éclatement de 
4 000 N 

Manipulation brusque 4.5.3 ASTM D2136 Aucune fissure visible 
 

Vieillissement 
climatique accéléré 

4.7.1 ASTM D2565 ou 
ASTM G154 

Aucune fissure ou 
détérioration; le 
réservoir souple a 
maintenu 80 % de sa 
résistance à la 
traction 

Vieillissement à la 
chaleur 

4.7.2 Applicable standard test 
method 

90 % de résistance à 
la traction 

Résistance à la 
déchirure 

4.8 ASTM D751 (usure de la 
languette) 

Résistance minimale 
à la déchirure :  
à la livraison – 195 N 
échantillon 
conditionné – 175 N 
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4.2 PERMÉANCE 

 

4.2.1 Le matériau des réservoirs souples doit présenter une perméance aux 

liquides énumérés au tableau 3 d’une valeur égale ou inférieure à 

10 g/h/m2 pendant une période de 24 heures. 

4.2.1.1 Au moins trois échantillons représentatifs du matériau des 

réservoirs souples doivent être exposés aux liquides mentionnés au 

tableau 3 pendant 28 jours à une température ambiante de 23±2 °C 

et à une humidité relative de 50±2 %.   

 

Tableau 3 : Exposition des liquides 

A  Supercarburant 

B  Carburant de référence F de l’ASTM 

C  Carburant JP-8 

D  Eau distillée 

E  Chlorure de sodium (saturé) 

 

4.2.1.2 Les essais doivent être effectués conformément à la méthode 

d’essai D814 de l’ASTM. 

4.2.1.3 Les calculs doivent être effectués conformément à l’annexe A.  

4.2.2 Tous les échantillons doivent réussir les essais. 

 

4.3 COMPATIBILITÉ 

 

4.3.1 Les changements de masse et de volume ainsi que la perte de résistance 

à la traction doivent demeurer dans les limites prescrites aux points 4.3.3, 

4.3.4 et 4.3.5 lorsque les réservoirs sont exposés aux liquides énumérés 

au tableau 3. 

4.3.1.1 Au moins trois échantillons représentatifs du matériau de réservoir 

souple doivent être exposés au liquide d’essai approprié du 

tableau 3 pendant 30 jours à une température ambiante de 

23±2 ºC.  
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4.3.1.2 À la suite de cette exposition, les échantillons doivent être essuyés 

et séchés pendant deux heures à une température de 21±2 ºC. 

4.3.1.3 Toute présence de délamination ou d'une autre dégradation visible 

à l'aide d'une lentille 7X doit être consignée. 

4.3.2 Les échantillons doivent être mis à l'essai conformément aux sections 10, 

11 et 15 de la norme D471 de l’ASTM.   

4.3.3 La masse des échantillons ne doit pas varier de plus de 10 %. 

4.3.4 Le volume des échantillons ne doit pas varier de plus de 15 %. 

4.3.5 La résistance à la traction des échantillons ne doit pas être inférieure à 

50 %. 

 

4.4 RÉSISTANCE DES JOINTS 

 

4.4.1 La résistance des joints doit dépasser ou être égale à la résistance à la 

traction spécifiée du polymère (point 3.2.4). 

4.4.1.1 Au moins cinq échantillons représentatifs des réservoirs souples 

doivent être soudés conformément aux instructions du fabricant. Un 

ensemble semblable d’échantillons doit être préparé à partir du 

matériau principal. 

4.4.1.2 Chaque échantillon mis à l'essai doit mesurer 150 sur 100 mm; pour 

les échantillons soudés, la dimension la plus longue doit être 

perpendiculaire au joint et celui-ci doit être à équidistance entre les 

extrémités de l'échantillon (figure 1). 

4.4.1.3 Les échantillons doivent être mis à l'essai pendant une période 

minimale de 24 heures à une température de 23±2 ºC. 

4.4.1.4 L'échantillon doit être fixé au centre dans les pinces de la machine 

de mise à essai de manière à ce que le côté long soit parallèle au 

sens d'application de la charge. Il faut s’efforcer d’obtenir une 

tension uniforme à la partie pincée de l’échantillon. 

4.4.1.5 La charge doit être appliquée par la machine à une vitesse de 

5±0,1 mm/s jusqu’à ce qu’il y ait une rupture. 

4.4.2 La charge maximale de la rupture des échantillons soudés doit égaler la 

résistance à la traction spécifiée ou la dépasser. 
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4.5 RÉSISTANCE PHYSIQUE 

 

Les réservoirs souples doivent résister aux perforations et présenter une 

résistance minimale à l’éclatement et à la manipulation brusque afin de satisfaire 

aux exigences des points 4.5.1 et 4.5.4. 

 

4.5.1 Résistance à la perforation  

4.5.1.1 Les réservoirs souples doivent résister au poids d'objets arrondis 

sans se perforer. 

4.5.1.2 Le polymère doit être soumis au poids d’une languette de l kg, 

comme illustré à la figure 2, qu’on laisse tomber d’une hauteur de 

1 m à une température de 20 °C. 

4.5.1.3 Au moins trois échantillons de polymère non renforcé de 1 m2 

chacun doivent être étendus séparément sur une couche 

égouttée de sable à mortier humide d'une épaisseur de 150 mm, 

et l’essai de résistance doit être effectué au centre de 

l'échantillon. Par la suite, les échantillons doivent être examinés 

pour déceler toute perforation. 

4.5.1.4 Aucun des échantillons ne doit être perforé. 

 

4.5.2 Résistance à l'éclatement 

4.5.2.1 Les réservoirs souples doivent présenter une résistance à 

l'éclatement qui correspond aux exigences du point 4.5.2.4. 

4.5.2.2 Les échantillons représentatifs doivent être soumis à une pression 

qui augmente lentement jusqu'à la rupture ou la défaillance, 

comme décrit à la section 18 de la norme D751 de l'ASTM.   

4.5.2.3 Il faut préparer au moins 10 échantillons de diamètre respectif 

d’au moins 12,5 mm supérieur à celui du diamètre extérieur de la 

machine de mise à l’essai.  

4.5.2.4 Les échantillons doivent présenter une résistance minimale à 

l'éclatement d'au moins 4 000 N pendant l'essai, conformément à 

la méthode d'essai de la norme D751 de l'ASTM avec colliers de 

serrage. 
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4.5.3 Manipulation brusque 

 4.5.3.1 Les réservoirs souples doivent démontrer leur capacité à résister à 

une manipulation brusque, conformément aux exigences précisées 

au point 4.5.3.1.1. 

 4.5.3.1.1  Au moins trois échantillons doivent résister, sans 

présenter de défaillance, à une manipulation brusque 

à des températures de 40 °C et de -46 °C pendant la 

mise à l'essai conformément à la norme modifiée 

D2136 de l'ASTM, de la manière décrite ci-après. 

 4.5.3.1.2  Les échantillons d'essai du matériau, de 10 mm de 

large sur 300 mm de long chacun, doivent être repliés 

à 180 degrés.  

 4.5.3.1.3  Un rouleau de 10 kg de 150 mm de diamètre doit 

passer à dix reprises sur l'échantillon plié. 

4.5.3.1.4  L'essai doit être effectué sur tous les échantillons à 

des températures ambiantes de 40 °C et de -46 °C. 

 4.5.3.2 Les échantillons, grossis cinq fois à l’aide d’une lentille, ne doivent 

présenter aucune fissure visible. 

 

4.6  PREUVE DE CONCEPTION EN VUE DE L’ESSAI 

 

4.6.1 L’échantillon du réservoir souple représenté doit faire l’objet d’essais afin 

de prouver la solidité de la conception.  

4.6.2 Les échantillons de l’essai doivent représenter le réservoir souple de la 

série ayant la plus grande capacité nominale. 

4.6.3 Le réservoir doit être rempli d'eau à sa capacité normale ± 5 %, et on doit 

le laisser ainsi pendant au moins quatre heures. 
4.6.4 Une inspection complète de l'ensemble de la surface du réservoir doit être 

effectuée afin de déceler des fuites.  

4.6.5 On ne doit pas attribuer une preuve de conception aux réservoirs souples 

qui présentent des fuites. 

4.6.7 Après la mise à l'essai, tous les bouchons des ouvertures doivent être 

dévissés et resserrés à la main. 
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4.7  RÉSISTANCE AU VIEILLISSEMENT CLIMATIQUE ET AU VIEILLISSEMENT 

ACCÉLÉRÉ 

 

 Les échantillons de polymère (au moins trois), après avoir été exposés 

pendant 480 heures à une lumière ultraviolette et à l'eau, ne doivent présenter 

aucune fissure ou détérioration et, au moment de les mettre à l'essai pour la 

résistance à la traction, doivent conserver au moins 80 % des valeurs qu'ils 

avaient « à la livraison ». 

 

4.7.1 Résistance au vieillissement climatique 

4.7.1.1  Au moins trois échantillons représentatifs des réservoirs souples 

doivent être soumis à un vieillissement climatique accéléré pendant 

480 heures, en utilisant l'une des options suivantes :  

 

Option 1 

Effectuer une exposition à un arc au xénon conformément à la 

norme D2565 de l’ASTM, à l’aide d’un appareil de type B, BH or E. 

Des filtres appropriés doivent être utilisés pour simuler la répartition 

spectrale énergétique de la lumière du jour naturelle. Utiliser du 

verre borosilicaté pour les appareils de type B ou BH, intérieur et 

extérieur. Pour les appareils de type E, utiliser trois filtres Suprax. 

Le cycle d'exposition doit être de 102 minutes de lumière et de 

18 minutes de lumière et de pulvérisation d'eau (à l'aide d'eau 

désionisée) à une température de panneaux noirs de 63±3 °C et à 

une humidité relative de 30±5 %. L’irradiance spectrale doit être de 

0,35 W/m2 à 340 mm.  
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Option 2 

Effectuer une exposition aux rayons UV fluorescents/à la 

condensation conformément à la norme G154 de l'ASTM, à l'aide 

d'ampoules UV340. Le cycle d’exposition doit être de huit heures de 

lumière et de quatre heures de condensation, à une température de 

panneau noir de 63±3 °C et à une température de condensation de 

50±3 °C. 

 

4.7.1.2  À la suite des essais sur le vieillissement climatique, les essais 

suivants doivent être effectués : 

4.7.1.2.1 Essai de résistance à la traction comme il est décrit en 

4.3 

 

4.7.2 Résistance au vieillissement à la chaleur 

 Il faut placer au moins trois échantillons représentatifs du polymère dans 

un four à circulation d'air pendant 60 jours à 80±1 °C. Après une période 

de refroidissement de 24 heures à une température de 21 °C, l’essai de 

résistance à la traction doit démontrer des propriétés de résistance à la 

déchirure de 90 %, comme décrit à la rubrique 4.8. 

 

4.8 RÉSISTANCE À LA DÉCHIRURE 

 

4.8.1  Dix (10) échantillons de polymère, lorsqu'ils sont mis à l'essai, 

conformément à la norme D751 de l'ASTM (déchirure de la languette), 

doivent présenter une résistance à la déchirure d'au moins 195 newton à 

leur état « de livraison » (c’est-à-dire sans avoir été exposés aux liquides 

d’essai) et de 175 N après une exposition aux liquides d'essai comme 

indiqué à la rubrique 4.3. 

4.8.1.1  La résistance à la déchirure doit être déterminée sur les 

échantillons « à la livraison » et sur les échantillons immergés dans 

les liquides d'essai. 

4.8.1.2  La résistance à la déchirure doit être établie sur 10 échantillons, 

soit 5 échantillons de 127 mm dans le sens de la longueur et 
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cinq échantillons de 127 mm dans le sens de la largeur du rouleau. 

Chaque échantillon mis à l’essai doit mesurer 75 mm sur 200 mm et 

doit être découpé au centre de l’extrémité la plus courte pour que 

des bandes de 75 mm forment des « languettes » d’ancrage, dont 

chacune sera fixée aux pinces d’une machine de mise à l’essai de 

traction à enregistrement et qu’on tirera afin de simuler une 

déchirure. 

4.8.1.3  Une fois la déchirure amorcée, la traction continue jusqu'à ce que la 

mâchoire mobile se déplace au minimum de 75 mm. Le taux de 

déplacement doit être d’environ 50 mm/min et doit être uniforme en 

tout temps. 

4.8.1.4  La résistance à la déchirure de l'échantillon doit être calculée 

comme moyenne des résistances à la déchirure obtenues pour les 

échantillons mis à l'essai. Si des échantillons à plusieurs épaisseurs 

sont utilisés, la moyenne obtenue doit être divisée par le nombre 

d’épaisseurs par échantillon. 
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5. DURÉE D’UTILISATION PRÉVUE 
 

 5.1 DURÉE D’ENTREPOSAGE 

 

5.1.1  La durée d’entreposage s’applique à tous les nouveaux réservoirs 

souples. Les conditions optimales d’entreposage des réservoirs souples 

sont entre 10°C et 43°C avec l'humidité entre 50% et 75%. La durée 

d’entreposage maximale d’un réservoir souple est de 10 ans à compter de 

la date de fabrication. 

 

5.2 DURÉE D’UTILISATION 

5.2.1 La durée d’utilisation d’un réservoir commence lorsque le produit pétrolier 

ou le produit apparenté est transféré dans le réservoir souple. 

5.2.2 La durée d’utilisation doit être mise à l’essai par le fabricant conformément 

aux rubriques 4.8, en utilisant les bandes d’essais, comme indiqué à la 

rubrique 3.8. Ces essais doivent être effectués conformément au 

tableau 4, au début de la deuxième année, puis chaque année par la suite.   

5.2.3 La durée d’utilisation du réservoir ne peut être interrompue ou inversée. 

Elle dépend des conditions climatiques et de l'entretien, mais n’excédera 

jamais dix ans.  

Tableau 4 : Fréquences de réévaluation 

Fréquence Nombre d’échantillons 
par essai  

Essai 

Année 2 Un échantillon La résistance à la traction doit 

se maintenir à 80 % 

Années 3 à 7 – essai annuel  Un échantillon  La résistance à la traction doit 

se maintenir à 70 % 

Années 8 à 10 – essai 

annuel 

Un échantillon La résistance à la traction doit 

se maintenir à 50 % 

 
6 INSTALLATION, ENTRETIEN ET DISTANCES D’INSTALLATION MINIMALES  
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6.1 Chaque réservoir souple doit être accompagné d'exigences d'installation et 

d'entretien détaillées de la part du fabricant. 
 
6.2 Chaque réservoir souple doit être accompagné d’instructions de réparation 

détaillées. 
 
6.3 DISTANCES MINIMALES REQUISES POUR L’INSTALLATION 

6.3.1 Les réservoirs souples doivent être installés et maintenus de façon à 
conserver une distance minimale entre l’enceinte de confinement 
secondaire et les édifices en fonction de la taille de l’enceinte de 
confinement secondaire et de la construction ou de l'utilisation de l'édifice. 

6.3.1.1  La distance entre l’enceinte de confinement secondaire et les 
édifices de construction ordinaire ou combustible dotés d’une 
surface importante de fenêtres ou d’un entrepôt de matières 
combustibles attenant dans une cour doit être de deux fois le 
diamètre de l’enceinte de confinement secondaire (s’il est rond) ou 
deux fois la diagonale (s’il ne l’est pas). 

6.3.1.2  La distance entre l’enceinte de confinement secondaire et les 
édifices qui contiennent des matières dangereuses doit être de 
deux fois le diamètre ou la diagonale de l’enceinte de confinement 
secondaire. 

6.3.1.3  La distance entre l’enceinte de confinement secondaire et les 
édifices de construction inconnue ou dotés d’un entrepôt de 
matières diverses ou inconnues attenant dans une cour, doit être de 
deux fois le diamètre ou la diagonale de l’enceinte de confinement 
secondaire. 

6.3.1.4  La distance entre l’enceinte de confinement secondaire et les 
édifices de construction ordinaire ou combustible, non dotés d’une 
surface importante de fenêtres, d'un entrepôt de matières 
dangereuses ou combustibles attenant dans une cour, doit être 
d'une fois le diamètre ou la diagonale de l’enceinte de confinement 
secondaire. 

6.3.1.5  La distance entre l’enceinte de confinement secondaire et les 
édifices de construction résistante au feu ou non combustible, non 
dotés d’une surface importante de fenêtres, d'un entrepôt de 
matières dangereuses ou combustibles attenant dans une cour, doit 
être de 0,5 fois le diamètre ou la diagonale de l’enceinte de 
confinement secondaire. 
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Figure 1 
 

ÉCHANTILLON – RÉSISTANCE DES JOINTS 
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Figure 2 
 

LANGUETTE DE 1 kg 
 
 

Rayon :12,7 mm (1/2 po)
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Annexe A 

CALCULS DE LA PERMÉANCE ET DE LA PERMÉABILITÉ 

 
 
À l'aide de la méthode décrite à la rubrique 4.2, déterminer la masse de la perte de 

liquide pendant une période de 28 jours. À partir de cette valeur et de la surface 

exposée connue de l’échantillon d’essai, effectuer les calculs suivants : 

 
Masse de la perte du liquide par heure  
 
 Masse de la perte de liquide pendant 28 jours 
 = 28 x 24 
 
 
 = (M1 - M28) 
  672 
 
  Masse de la perte de liquide par h = X 10 000 
Perméance (Pc)            = Surface de l’échantillon d’essai, cm 
  
  =  (M1 - M28) x 10 000 
   672 x a 
 
   ou = (M1 - M28) x 14,881 
  a 

  =  ._________g/h/m2 

Où : M1 = masse originale du liquide avant l’essai (g) 

  M28 = masse du liquide après 28 jours (g) 

  a = surface exposée de l’échantillon d’essai (cm2) 

Perméabilité (Pb) = Perméance x épaisseur linéaire en g/h/m2/mm 
  

 


